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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 593/2010 DE LA COMMISSION 

du 6 juillet 2010 

approuvant des modifications non mineures du cahier des charges d’une dénomination enregistrée 
dans le registre des appellations d’origine protégées et des indications géographiques protégées 

[Montes de Toledo (AOP)] 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 
relatif à la protection des indications géographiques et des 
appellations d’origine des produits agricoles et des denrées 
alimentaires ( 1 ), et notamment son article 7, paragraphe 4, 
premier alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément à l’article 9, paragraphe 1, premier alinéa, 
du règlement (CE) n o 510/2006, la Commission a 
examiné la demande de l’Espagne pour l’approbation 
des modifications des éléments du cahier des charges 
de l’appellation d’origine protégée «Montes de Toledo», 
enregistrée en vertu du règlement (CE) n o 2400/96 de 
la Commission ( 2 ) tel quel modifié par le règlement (CE) 
n o 1187/2000 ( 3 ). 

(2) Les modifications en question n’étant pas mineures au 
sens de l’article 9 du règlement (CE) n o 510/2006, la 
Commission a publié la demande de modifications, en 
application de l’article 6, paragraphe 2, premier alinéa, 
dudit règlement, au Journal officiel de l’Union européenne ( 4 ). 
Aucune déclaration d’opposition, conformément à 
l’article 7 du règlement (CE) n o 510/2006, n’ayant été 
notifiée à la Commission, les modifications doivent être 
approuvées, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les modifications du cahier des charges publiées au Journal 
officiel de l’Union européenne concernant la dénomination figurant 
à l’annexe du présent règlement sont approuvées. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 6 juillet 2010. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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( 1 ) JO L 93 du 31.3.2006, p. 12. 
( 2 ) JO L 327 du 18.12.1996, p. 11. 
( 3 ) JO L 133 du 6.6.2000, p. 19. ( 4 ) JO C 236 du 1.10.2009, p. 25.



ANNEXE 

Produits agricoles destinés à la consommation humaine énumérés à l’annexe I du traité: 

Classe 1.5. Huiles et matières grasses (beurre, margarine, huiles, etc.) 

ESPAGNE 

Montes de Toledo (AOP)
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RÈGLEMENT (UE) N o 594/2010 DE LA COMMISSION 

du 6 juillet 2010 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 1580/2007 de la Commission du 
21 décembre 2007 portant modalités d'application des règle
ments (CE) n o 2200/96, (CE) n o 2201/96 et (CE) n o 1182/2007 
du Conseil dans le secteur des fruits et légumes ( 2 ), et notam
ment son article 138, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

Le règlement (CE) n o 1580/2007 prévoit, en application des 
résultats des négociations commerciales multilatérales du cycle 
d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des 
valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour les 
produits et les périodes figurant à l'annexe XV, Partie A, dudit 
règlement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 138 du 
règlement (CE) n o 1580/2007 sont fixées à l'annexe du présent 
règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 7 juillet 2010. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 6 juillet 2010. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Jean-Luc DEMARTY 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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( 2 ) JO L 350 du 31.12.2007, p. 1.



ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 MA 56,2 
MK 66,6 
TR 50,2 
ZZ 57,7 

0707 00 05 MK 45,6 
TR 124,2 
ZZ 84,9 

0709 90 70 TR 105,8 
ZZ 105,8 

0805 50 10 AR 101,4 
TR 111,6 
UY 87,6 
ZA 98,1 
ZZ 99,7 

0808 10 80 AR 87,6 
BR 76,4 
CA 83,2 
CL 92,3 
CN 68,2 
NZ 111,6 
US 125,2 
UY 116,3 
ZA 102,1 
ZZ 95,9 

0808 20 50 AR 94,6 
CL 130,5 
CN 98,4 
NZ 189,1 
ZA 114,4 
ZZ 125,4 

0809 10 00 TR 231,4 
ZZ 231,4 

0809 20 95 TR 293,6 
ZZ 293,6 

0809 30 AR 137,1 
TR 173,5 
ZZ 155,3 

0809 40 05 IL 132,6 
US 110,3 
ZZ 121,5 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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RECTIFICATIFS 

Rectificatif à la directive 90/426/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative aux conditions de police sanitaire 
régissant les mouvements d'équidés et les importations d'équidés en provenance des pays tiers 

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 224 du 18 août 1990) 

Page 44, à l'article 4, paragraphe 5, point a), quatrième et cinquième tirets: 

au lieu de: «— à six mois à compter du dernier cas de stomatite vésiculeuse, 

— à un mois à compter du dernier cas de rage constatée,» 

lire: «— à six mois à compter du dernier cas de stomatite vésiculeuse constaté, 

— à un mois à compter du dernier cas de rage constaté,».
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